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Le droit au chômage des dirigeants et
associés de SNC
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Un associé de SNC ne peut pas cumuler sa qualité d'associé avec un contrat de travail.

Un gérant associé ne peut en aucun cas devenir également salarié de la société, à cause de leur 
qualité de commerçant qu’il acquiert par nature.

Voir le guide
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